
 

  
Examens 

 

Avant la sortie 

 
Constitution du dossier médical 
Bilan neuro-sensoriel 
Information des parents 
Contact avec le médecin pilote 
 

Dans les jours suivant la sortie 

 
Consultation par le médecin pilote 
Ouverture du dossier 
Entretien avec les parents  
Infos sur le suivi dans le réseau 
 

Vers 3-4 mois d’âge corrigé 
Consultation par le médecin pilote 
Contrôle de l’audition par un ORL si nécessaire  

6-9 mois d’âge corrigé Consultation facultative 

1 an d’âge corrigé 
Consultation par le médecin pilote 
Examen ophtalmo – bilan orthoptique 

18 mois d’âge corrigé Consultation facultative 

2 ans d’âge corrigé 
 
Consultation par le médecin pilote 
 

3 ans 
Consultation par le médecin pilote 
Examen ophtalmo – bilan orthoptique 

4 ans Consultation par le médecin pilote 

5 ans 
Consultation par le médecin pilote 
Examen ophtalmo – bilan orthoptique 

6 ans 
Consultation par le médecin pilote 
 

7 ans 
Consultation par le médecin pilote 
Clôture du dossier réseau 


